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        Section Hérault 
         Yvan MARCOU 
Président départemental 
 
Saint-Félix-de-Lodez le 6 juin 2024 
N°22/YM/24 

Convocation à l’assemblée générale de la section de l’Hérault du 6 juillet 2024  
Salon panoramique du Palais des congrès du Cap-d ‘Agde 

 
Ordre du jour. 
09h00 – 09h30 - Accueil – Enregistrement – Distribution des pouvoirs ; 
09h30 à 09h35 – Ouverture de l’assemblée générale – mots d’introduction ; 
09h35 à 11h00 – Rapports : activités – financiers - des commissions – moral - 2023 ; 
11h00 à 11h10 – Vote pour le renouvellement du comité de section ; 
11h10 à 11h30 – Remerciements ; 
12h00 à 14h00 – Buffet campagnard servi sur place, suivant réservation ci-après ; 
14h00 à 18h30 – Remise des prix départementaux 2024 de l’ANMONM dans l’auditorium du Palais des 
congrès du Cap-d ‘Agde, suivant invitation ci-jointe. 
 

Yvan MARCOU 
          Président départemental 

           
 

************************************************************************************ 
-oOo- Réservation pour le buffet campagnard -oOo- 

« A renvoyer au président avant le 22 juin 2024 » 
 

M. Mme (nom) ……………………………….……….. (prénom) …………………………… 
Assistera(ont) au buffet campagnard qui sera servi dans le salon panoramique du Palais de congrès du 
Cap-d ’Agde à partir de 12h00. 
 
Prix du buffet campagnard = 30,00 € 
Ci-joint un chèque de ………………… € correspondant au repas de …….. personnes. 
à l’ordre de ANMONM section 34. 
 
Documents à renvoyer avant le 22 juin 2024 au président suivant adresse ci-dessous : 
 
Nom : .................................................. Prénom : ................................. N° adhérent : 034 - .............. 
Je serai présent(e) ☐ absent(e) ☐ à l’assemblée générale du 6 juillet 2024 qui se tiendra dans le salon 
panoramique du palais des congrès du Cap d’Agde. 
 
POUVOIR : Ne pouvant assister à l’assemblée générale du 6 juillet 2024 : 
Je soussigné(e), donne pouvoir à :  
 
M. - Mme : .............................................................. Prénom : ................................... 
afin qu’il (qu’elle) me représente et vote en mon nom. 
Signature accompagnée de la mention « Bon pour pouvoir »       Date ............................................... 
 
Veuillez-vous assurer de la présence de votre représentant à l’AG.                    Signature 


